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Code civil

Section II — De l’obligation de donner

Extrait

Article 1139

Version du 7 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le débiteur est constitué en demeure, soit par une sommation ou par autre acte équivalent, soit par l’effet de la convention, lorsqu’elle porte que,
sans qu’il soit besoin d’acte et par la seule échéance du terme, le débiteur sera en demeure.

Version du 9 juillet 1991

Texte source :  Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution.  

Le débiteur est constitué en demeure, soit par une sommation ou par autre acte équivalent, telle une lettre missive lorsqu’il  ressort de ses termes
une interpellation suffisante, soit par l’effet de la convention, lorsqu’elle porte que, sans qu’il soit besoin d’acte et par la seule échéance du terme,
le débiteur sera en demeure.
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